
No. 4 16.

Se.nion, 4o Parleipnt, 16 Victoria, 1853.

BILL.
Acte pour amënder- l'acte pour régler

l'inspection et le mesurage du bois,de
Construction.

Reçu ét lu. la lère fois, lndi, 30 mai 18,53.

Meconde lecture, iardi, 31 mai 1853.

M. EGAN.

50.Ritill l'PR 3ON 1.OVELL, RUM LA .UoTA<N V.


